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Chambre des Représentants. 

SfrriCE DU 17 JANVIER 1845. 

RAPPORT 

De .1'11'1. les JIJ,ù1i"st1·es de l'Intérieur et des Finances SU1' les opérations 
commerciales fa/tes avec le conoours de la Banque de l'lnd1tstrie d'Aniers, 

MESSIEURS, 

Vers la fin de 18:39, l'industrie cotonnière était, surtout à Gand, dans une 
position très critique. De nombreuses pétitions furent adressées au Gouverne 
ment, par les ouvriers et par les fabricants, pour qu'il vînt à son secours. H y 
eut même des mouvements populaires el le Gouvernement dut d'abord prendre 
ou préparer des mesures dans l'intérêt de la tranquillité publique. 

Un rapport motivé fut demandé au gouverneur de la Flandre orientale. 

Ce rapport, avec pièces à l'appui, est ci-joint (Annea·es l à 5). 
Il confirmait les exposés faits au Gouvernement sur la situation critique de 

l'industrie cotonnière. 

et A l'heure qu'il est, disait le gouverneur, des milliers d'ouvriers se donnent 
» rendez-vous sur la place publique, livrés aux: mauvaises suggestions de 
)) l'intrigue qui les poussent au désordre dans un intérêt politique, et aba 11- 
>> donnés, nous ne le dissimulons pas non plus, aux fâcheux conseils de la 
» misère et de la faim; aucune mesure ne saurait être assez prompte pour 
>> rendre le calme, à ma résidence qui, depuis plus de deux: jours, est le théâtre 
n <le rassemblements tumultueux et qui ne peut envisager qu'avec anxiété 
» l'avenir que lui prépare un hiver où tout annonce que les denrées seront 
>> chères. >i 

I 
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D'accord avec la chambre de commerce de G11nd, le crouverneu1·, corn me 
moyen ù mettre immédiatement en œuvre , pour soulager l'imluslrie gantoise 
et pour permetlre aux industriels de reprendre leurs travaux, proposait l'ex 
portation <les produits indigènes avec primes allouées par le Gouvernement. 

Le Gouvernement se décida à preudre , comme l'avait fait le Ministère 
précédent, en 18~3, une mesure en ce sens. Mais il trouva, en même temps, 
dans celle crise extraordinaire, un motif de plus pour hâler l'instruction qui se 
poursuivait, depuis plusieurs mois, dans le but de rechercher, en faveur de 
l'industrie cotonnière et <le toutes les autres industries nationales, un meilleur 
système législatif et administratif de répression de la fraude ('). Il reçut 
bientôt trois différentes propositions de négociants et de sociétés commerciales 
du pays. Il admit celle de la Banque de l'Industrie d'Anvers, société opérant en 
commission des expéditions de produits à l'étranger, 

Le 2-1- octobre 1839, deux conventions (Annexes ~ et 6) ont été arrêtées avec 
cette banque. Il résulte de ces conventions : 

1 ° Que, moyennant une indemnité Je fr. 10,000 à lui compter à raison des 
opérations, la Banque d'industrie s'est chargée de prêter au Gouvernement son 
concours, pour venir au secours de l'industrie cotonnière et , accessoirement 1 
de l'industrie linière, en exportant hors d'Europe leurs produits, à la faveur 
d'une saranlie de l O p. 0/o contre toute perte éventuelle. 

Cette garantie1 la Banque elle-même devait l'offrit' aux industriels; le Gou 
vernement devait rester effacé, afin de ne pas préjudicier éventuellement aux 
opérations mêmes, notamment en éveillant la susceptibilité des gouvernements 
étrangers pa1· une sorte de prime de sortie ('); 

2° Que le Gouvernement a consenti à pourvoir à cette garantie jusqu'à 
concurrence de fr. 2~0,000 (3) et qu'au moyen de cette somme, il devait être 
exporté pour fr. 21000,000 au moins de produits cotonniers et liniers hors 
d'Europe; 

3° Que le Gouvernement a, de plus, consenti à faire, à l'intérêt de 4 p. 0/0, 

l'avance de fr. 1,500,000 ù la Banque 1 celle-ci n'ayant pas les fonds néces 
saires pour avancer aux fabricants ( ainsi que cela était convenu), jusqu'à 
75 p. 0/0 de la valeur de leurs produits exportés. 

Sans celte mesure il eût été impossible d'atteindre le but qui. était, en dé- 

(') Le Ministère présenta aux Chambres, le 18 décembre 18~9, un projet de loi sur la 
répression de la fraude, 

(') On avait l'exemple des mesures hostiles au commerce belge, prises à Java, en 1834, 
et déterminées par une mesure analogue prise par le Gouvernement avec le concours de la 
société gantoise, en rni~. 

(3) Dans 1a convention, il u'm,t question que d'une somme maxima de fr. 2-40,000. Mais, 
par une disposition additionnelle, elle a été portée à fr. 250,000, afin d'étendre le bénéfice 
de la u.csure ù quelques localités intéressées, notamment à Bruxelles. 
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blayant le mnrché , de procurer du travail aux ouvriers i mméd iatnman! et 
pendant tout I' hi ve l' ; 

4° Que celte dernière avance devait être remboursée au Gouverucment1 nu 
for et à mesure et au moyen des rentrées que procureraient les opér atious 
éteintes ; 

;:>0 Que pour rendre les résultats <le la mesure utiles pourr l'aven-iraussi bien 
que pour le présent, 011 a divise les opérations en deux oatégories : la première, 
comprenant les exportations <le produits qui se trouvaient fabriqués et en 
magasin au moment de la mesure et spécialement destinée à débarrasser le 
trop plein; la deuxième, comprcnaut l'exportatiou de produits à fabriquer 
d'après échaut illons et. conformément au croût des consommateurs étrangers. 
La Banque se chargeait de p1·ocurer aux industriels Lous les renseignements 
nécessaires à cette dernière fin. 

Telles furent les mesures adoptées par Je Gouvernement. 

On peut, en {Jl'ande partie, leur attribuer le rétablissement d'un état de 
choses plus satisfaisant ponr l'industrie 811nloise el la cessation des plaintes et 
des troubles suscités par la crise qu'elle subissait. 

Le soin de suivre et de surveiller les opérations Je la Banque, tant sous le 
rapport financier que sous le rapport corumercial , fut confié ù deux commis 
saires nommés à cet effet par le Gouvernement. 

Voici, en résumé, le point 01't en étaient les opérations au Ier octobre 18-H. 

Les engagements pris par la Banque avec divers fabricants de 
Gand, de St-Nicolas, de Bruges , de Courtrai, d'Alost, de 
Bruxelles, de Beveren, etc., se montaient à . fr. 

Les exportations effectuées s'éleva ient à, 

Les avances faites aux Fabr-icante expéditeurs, à 
Les opérations éteintes ou terminées, à. 

Les pertes sur les opéra lions terminées ( y compris la 
garantie de 10 p. 0/u), à. 

La gal'anlie de 10 p. 0/0 accordée pnr le Gouvernement. 
entraînait pom· lui, à la dite époque, une charge effective de 

2,H>8,554 40 
2 158 5~4 liO ' ' 1,600,422 00 
889,239 ~l 

333,495 30 

86,549 '.21 

La somme de celle ganmlie étant déduite du montant des perles, on trouve 
que celles-ci s'élèvent encore en moyenne à 37 p. 0/0 environ. 

Ce résultat, envisagé sous le rapport commercial, esl fort triste, il faut le 
reconnaitre .. Mais il ne faut cependant pas perdre de l'UC que par celle mesure 
on a réussi à donner de l'ouvrage, pendant tout l'hiver de 1839-l840, à un grand 
nombre d'ouvriers, el à maintenir , sans des mesures de rigueur, l'ordre dans 
une 3ranùe et populeuse cité, 

Voici comment la Banque d' Industrie expliquait les causes de ces résultats, 
le 15 décembre 1843 : 

et On sait, disait la Banquevque la guerre contre la Chine a été une des pre- 
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n mières causes de la baisse désastreuse des prix 1 LnÎhSC résullnnt d'un engo1· 
i) gemcnl dans tous les entrepôts de l'archipel indien; mais ce qu'on ne doit 
n pas oublier non plus, c'est •1ue dans ces entrefaites une crise commerciale, 
>) aux Élats~Unis, est encore venue compliquer les embarras de l'industrie 
)) anglaise, qui, forcée de se défaire de son trop plr-in , loin de pouvoir arrêter 
)) la baisse dans l'lndc par un temps d'arrêt dans ses expédit ions, s'est vue dans 
n la nécessité non-seulement de suivre la pente rapide, mais de l'augmenter 

d', .,, n encore par énormes sacrr rccs, 

» Quand est venue la paciflcation avec la Chine. on avait formé l'espoir, r't 
» Batavia, à Singnpore, à Manillc1 etc ., que celle circonstance aurait ramené la 
» confiance dans les affaires, cl une se nsiblo amélioration dans la demande pour 
)) les manufactures, mais le délai dans l'ouverture des ports au nord de la 
n Chine, au commerce étrung er , a totalement paralysé le mouvement que l'on 
>) a llen dai t. 

)) A Batavia, il y a eu un peu de réaction, mais on pensait déjà en juillet 
n dernier qu'elle avait atteint ses plus hautes limites, et par une raison très 
n simple, c'est que les Anglais avouaient que1 même au mauvais change de 
n il. 80, il y avait, pour eux, déjà un pc11, de marge sur leurs toileries, tandis 
>) que la factorerie hollandaise vendait ses madapollarns {~ et 1 à Il. 6 -b et 7 !, ~ 
>>et.les écrus -t, fl. i5 f à n. 6. 

n Celle concurrence vivace, toujours écrasante de l'Angleterre, fait renoncer 
» à tout espoir de jamais voir revenir ce temps où l'on obtenait, à Batavia, les 
)) prix cotés lors des premières expéditions sur la saranlie de 10 p. 0/o ~ de là, 
,, perte inévitable, absorbant et les 10 p. 0/o infailliblement, et une bonne 
n partie du capital des malheureux fabricants. » 

Pressée à diverses reprises d'accéléi er les opérations el le remboursement 
des avances du trésor, voici enlre autres comment, le 30 déoembi e 1843, la 
Banque, dans un rapport à M. le Ministrn de I'Intérieur , s'expliquait sur la 
lenteur de la marche el de l'issue de ces opérations ; 

cc Le 1 G du courant, en remettant à :MM. les commissaires du Gouvernement 
n plusieurs comptes d'opérations cotonnières terminées, nous avons pris la 
>> liberté de signaler à leur attention les diverses causes de retard dans la 
>) liquidation des opérations non ter minées; une des en uses principales est 
); l'impossibilité d'obtenir des retours à des conditions qui ne soient pas par 
>J trop onéreuses pour nos commettants, car, tandis que les denrées laissent 
n une perle énorme sur les prix d'achat aux colonies, les remises en lettres de 
>) change ne peuvent s'effectuer non plus qu'à des cours ruineux, tels que 
» 25 cl. environ, à Rio-Janeiro, par 1,000 reis, pour le papier sur Londres, 
n et P. -B. fl. 80 en Hollande pour fl. 100 à Batavia, pour des traites de ce 
>1 dernier endroit, à 6 mois de vue. 

» Dans cet état de choses, plusieurs de nos commettants ont préféré attendre 
n une amélioration dans les changes, ou un meilleur rapport dans les prix des 
)) denrées, que de presser les retours ; laissant provisoirement l'argent entre 



» les mains des consignataires ~ moyennant une bonification d'intérêt à régie,· 
)) en ûn de compte. - JI s'ensuit naturellement qne, dans l'intervalle, nous 
" restons ù découvcrt tant pour les iutérôts que pour le capitul, et, par suite 
n aussi de cet te circonstance, nous devons avouer que la demande <lu versement 
n d'une somme de fr. 1241975-69 serait pour nous une demande ù'avanoes de 
n fonds au lieu d'un simple remboursement, si vous teniez positivement ù CP 
» qu'il s'effcctuût maintenant. >> 

Les explicat ious qui précèdent ont pins spécialement rapport à la partie 
commerciale des opérations. On <lira maintenant quelques mots de la partie 
finanoz'ere de ces opérations. 

On l'a vu i deux conventions ont été conclues Jp 2-1 octobre 1839. La 
convention n° 1 (A11ne1ve 6), est en quelque sorte commer oiale . - Elle règl« 
les opérations de la Banque. - L'autre est financière: elle règ le ce qui a rap 
port aux avances faites à la Banque pour subvenir à ces opérations. 

At1x termes de celle dernière couventiou (Annexe 7), une somme de 
fr. 11!500.000 devait. comme on l'a dit plus haut, être mise à la disposition de 
la Banque. Celte avance devait se faire au moyen d'un crédit ou veit à la Banque 
chez le directeur du trésor à Auvers, moyennant Lill intérêt calculé à 4 p. 0/0 l'an. 

Les versements faits à ce titre entre les mains de la Banque se sont élevés ù 
fr. 1,496,965-o~,. 

Le tableau (Anne.xe 10), indique ces versements, les époques successives 
auxquelles ils ont eu lieu, ainsi que les remboursements effectués par la Banque. 

La balance cénérale de cc compte au 1er octobre 11344 accuse un solde, e11 
faveur du trésor , d'une somme totale de fr. 985,667-6,1, y compris les intérêts 
dûs par la Banque. 

A part cette avance dont le montant intégral doit rentrer dans les caisses d,~ 
l'État1 les opérations faites avec le concours de la Banque entraineront, selon 
toute apparence, pour l'État, les dépenses effectives suivantes : 

1° Pour s-amnlie de 10 p. 0/o sur la valeur des opérations faites, 
environ . • . . fr. 

~0 Pour indemnité à la Bauque pour ses soins et frais 

Soit en tout. . fr. 

210,000 
10,000 

2:20,000 

Pour subvenir à cette dépense imputable sur les fonds du commerce (vofr 
les arrêtés 1·oy.mx des 14 octobre 1B39 el 16 septembre H3421 Anneœes 8 el 9), 
il a été affecté, savoir : 

Au budget du Département de I'Intérieur , pour 1841. . . fr. 40,000 
IJ. id. 1842. 70,000 
Jd. id. 1843. . 70,000 
Id. id. 1814. . 65,000 

-- 
Ensemble. . . fr. 245,000 

;;;;;;;;;;;;;;; 
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Au l('r octobre 1844, lo Gouvernement avait successivement versé aux mains 
de la Banque, ponr subvenir à la garantie, une somme de fr. 1101000. 

A cette époque, 1a Banque avait payé, au même titre, a u x intéressés. une 
somme de fr. BG,ls-19-'.21. 

Les tableaux (Annexes 1 l et 12h fout apprécier la situation vér-itahle du 
trésor vis-à-, is de la Banque, <lu chef de celte garantie, à la date du 
1er octobre 1844. 

D'après le tableau u0 11, le trésor était redevable à la banque 
de . . . . . fr. 86,(Vi9 21 

Somme qui, augmentée des intérêts (tableau n° 12), s'élevait 
96,396 46 

Mais, d'autre part, la Banque était redevable au trésor d'une 
somme de fr. 110,000, outre les intérêts s'élevant à fr. 7 ,l5:S4-94, 
ensemble . . . . 117,554 9-4 

D'où il résultait, du chef' de la garantie, en faveur du trésor, 
au l0r octobre lU44, un solde de . . fr. 21,108 4B 

Du reste, on doit tenir compte que la dépense qui, dans l'intérêt de l'in 
dustrie et sous l'empire de circonstances impérieuses, a été imposée au trésor 
du chef de la garantie accordée, sera compensée avec usure par les intérêts 
<{llC le trésor a retirés de ses avances. - Au ]cr octobre 1844, ces intérêts lui 
avaient valu déjà une somme de fr. 207,610-39. 

L'Annexe 13 résume la situation générale du trésor vis-à-vis de la Banque, 
tant du chef des avances faites que du chef de la garantie de 10 p. 0/0• - Il 
résulte de ce décompte général, qu'au ter octobre 1844, la Banque était rede 
vable au trésor d'une somme de fr. 1,006,8::~6-11. 

On ajoutera à ce qui précède , que les commissaires du Gouvernement 
chargés de suivre l'affaire ont mission d'accélérer la solution des opérations. 

Les opérations ont eu, en général, il est vrai, un résultat extrêmement dé 
favorable. Mais, ainsi que l'a exposé la Banque, cela parait avoir tenu surtout 
d'une part, à des circonstances de force majeure qu'on ne pouvait prévoir et 
qui ont exercé une influence non moins funeste sur les opérations du com 
merce anglais et hollandais; d'autre part, à ce que, dans le principe de l'exécu 
tion de la mesure, il a été exporté en tissus qui encombraient les magasins , 
une foule d'articles dout il fallait déblayer le marché intérieur, mais qui 
n'étaient conformes ni aux goûts, ni aux besoins des consommateurs des 
colonies. 

L'on conçoit qu'abstraction faite de toute autre cause accidentelle, une pa 
reille circonstance a dù , nécessairement, influer _beaucoup sur les résultats 
d'expéditions de cette espèce; et puis, enfin , il ne faut pas perdre de vue 
qu'en définitive, sans qu'il doive en résulter de sacrifice sensible pour le trésor, 
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on a pourvu à une crise industrielle des plus cruelles et réussi ù procurer du 
travail el à rétablir 1a tranquillité dans une partie du pays. 

Aujourd'hui, un ffrand nombre d'expéditions sont terminées; d'autres ont 
leur cours et l'on doit, sernble-t-il , se borner i\ continuer de suivre et d'accé 
lérer leur réalisation. - Forcer celles-ci serait nuire aux intérêts industriels 
encragés, en même temps qu'à ceux de la Banque elle-même. 

La situation du commerce, dans les contrées lointaines <l'outre-mer, s'étant 
améliorée, la cause principale qui a arrêté la réalisation de beaucoup d'opéra 
tions est venue à cesser ou à s'atténuer considérablement. - Cela permet 
d'espérer que dans un avenir peu éloigné, le trésor sera rentré dans ses 
avances, En attendant, ainsi qu'on l'a vu, un intérêt équitable lui est compté 
<le ce chef et rien n'autorise à faire concevoir des craintes sur la rentrée du 
montant intégral de sa créance. 

Les Mini·stres de l' Lnterieu»: et des Finanoes , 
NOTHOl\1D. MERCIER. 
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ANNEXES. 

N° 1. 

Happor! rie M. le Go1w,n·neu1· de fa Flandre o-rientnle ti 111. le Min·ùtre de 
l' lntérieu1· et des A(!ràrcs Étranyeres, sur la situation. de Lindustrie coton- . , 
n1ere . 

Gand, le 3 octobre l 8ü9. 

i\[ O~SIEUI\ LE MINISTRE, 

A la réception de votre dépêche du 2 septembre dernier, direction <lu Com 
merce, 11° /4690, je me suis adressé à la chambre de commerce et <les fabriques 
de la ville de Gand pour obtenir des renseignements sur la situation de l'in 
dustrie cotonnière pendant les années 1829 et 1837 el sur sa position pendant 
l'année courante. En réponse, celle chambre m'a communiqué le rapport et 
les états comparatifs que j'ai l'honneur de vous transmettre. 

Les chiffres posés dans ces tablea ux, je les ai soigneusemen t vérifiés à l'aide 
de renseignements particuliers qui m'ont été soumis par des personnes à même 
d'être bien informées et en qui je mets ma coufiauce , et j'ai acquis l'intime 
conviction. Monsieur le Ministre, que les données de la chambre de commerce 
sont de la plus scrupuleuse et , je ne puis m'empécher de le dire, de la plus 
désolante exactitude. 

1829 à 1850. La situation de l'industrie cotonnière, au degré de prospérité qu'elle avait 
atteint en 18:;:9 à HJ:~OJ se résume dans les résultats suivants: 

Filé~. 67 filatures d'une importnnce totale <le 2971~:iC)O broches, ont produit pen • 
dant celte année 4,500,000 kilop,-. de colon filé. 

Irnprrmes , , 14 indienne ries ont livré au commerce 300,000 pièces de 32 aunes. 

Tissus. Le tissage, suivant toujours la pro3ressiou de la filature, de manière que les 
deux Liers des filés passent à l'étal de tissu, on peut évaluer qu'en 1829 ù 
1330, il a été tissé, à Gand , 1,:.2001000 pièces calicots de 3.2 aunes. 

Quant à la bonnetterie et autres Fabricats de ce {~enre, la ville de Gand n'en 
est pas un centre de production. JI n'y a donc pas lieu de s'en occuper. 

J8:i7. En 1837, le nombre dt>s fabriques en activité tombe à ;511 le nombre des 
broches en mouvement à 2291400 cl leur production à 3,220,000 kilog . de 
:61. Les indienneries , dont Je nombre en activité n'est plus que de 9, n'ont 
produit que 160,000 pièces imprimées, et le tissage, en calculant d'après la 
base ci-dessus, n'aurait produit que 850,000 pièces. 



( 9 ) 

1839. En 18:rn, le nombre des filatures existantes est <le 53, mais le nombre des 
broches n'est plus que de 247,100. 

On ne peul 3uère évaluer, eu ég,trd à la diminution générale du travail, que 
ces filatures aient produit au-delà <le 2,060,000 kilop,-., pendant les B premiers 
mois de l'année. 

Les indienneries ont imprimé pendant les 9 mois écoulés, 7B,500 pièces, cl 
leur production, à la fin de l'année, ne s'élèvera pas au-delà de U8,000 pièces. 

Au 15 septembre dernier, douze filatures étaient en stagnation complète; et 
l'activité des autres se réduisait à la moitié, au tiers, au sixième même de leur 
activité normale. Et ce chômage forcé augmente Je jour en jour. 

Au moment actuel, les renseignements de la chambre de commerce sont 
déjà bien an-dessous de la vérité. 

Ainsi, el on l'a dit bien <les fois, le malaise de l'indusu-ie cotonnière, à partir 
de 1830, a crû de jour en jour, et si, en W36 et 1837, elle a semblé reprendre 
quelque vie. ce fut srâce à <les circonstances purement éphémères, à l'épui 
sement des magasins du pays que la retraite momentanée des étrangers a 
permis à nos fabrica ois de combler eux-mêmes. Aussi, celle lueur de prospérité 
ne fut-elle pas durable, elle passa vite et rejeta bientôt noire industrie coton 
nière dans son premier état <l'affaissement. Au moment actuel, le malaise est {1 
son comble, le découragement est général parmi les industriels, leurs magasins 
sont remplis de produits qu'ils ne peuvent réussir à vendre, au prix. même de 
urands sacrifices: c'est L'• la cause qui les oblige, les uns à stator eutièrernent , 
les autres à diminuer de beaucoup l'activité de leurs éLablissemenls. 

Quant aux causes premières de la décadence <le nos manufactures de colon, 
il est inutile, Monsieur le Ministre, que je m'y appesantisse beaucoup. Ces 
causes vous soul bien connues; elles out été souvent indiquées au Gouverne 
ment, el pcrson ne ne uie leur influence pernicieuse. 

C'est d'abord la perle du riche débouché que nos fabricants avaient fondé 
dans les colonies hollandaises de ('Archipel indien ; c'est ensuite la perte de celui 
qu'ils trouvaient dans les provinces septentrionales du royaume des Pays-Bas. 

La chambre de commerce porte à une valeur de 22 millions de francs, les 
produits uantois qui trouvaient leur écoulement Jans ces débouchés. 

Les suites fâcheuses de la perte de ces débouchés si importants auraient été 
adoucies et même totalement neutralisées, si le marché intérieur avait pu être 
assuré à noire industrie. C'est vers ce but qu'ont toujours tendu les efforts de 
nos fabricants, et leurs démarches près du Gouvernement et de la législature; 
mais jusqu'ici ils ont attendu en vain la présentation d'une loi qui devait cou 
ronner Jeurs efforts. 

Aux causes 3~nérales de décadence, dont l'influence continue s'est fait 
sentir celte année plus fortement encore que les années précédentes, est venue 
s'ajouter la crise commerciale qui désole actuellement tous les pays. Qu'on 
joigne à cela le haut prix Je la matière première pendant toute celle année 
el dont il n'est tenu aucun compte au fabricant par le consommateur, puis 

3 
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l'invasion frauduleuse des produits étrnu1}ers, qui paraît s'augmentor Je jour 
en jour, et l'on sentira combien toutes ces causes réunies doivent porter des 
atteintes cruelles aux débris de noire industrie cotonnière. 

Les remèdes à cet état de choses ue sont (Jllère difficiles à indiquer , mais le 
1noycn radical, la garantie JL1 marché iutérieur qui procurerait à notre iridusu-ie 
une prospérité durable, a reucoutré el rencontrera encore des objections nom 
breuses qu'un examen attentif des faits, et surtou L la nécessité où se trouve le 
pays et l'obligation qui lui incombe, de prêter son appui à une industrie natio 
nale, feront peut-être évanouir. 

Dans l'attente de ce remède, le seul efficace pour l'avenir, la chambre de com 
merce propose encore un moyen à mettre de suite en œuvre et qui permettrait 
temporairement aux industriels de reprendre leurs travaux, c'est l'exportation 
des produits du pnys, moyennant une prime à allouer par le Gouvernement, 
Celle proposition, je l'appuie de toutes mes forces, et je vous conjure, Monsieur 
le Ministre, vu l'urgence des circonstances, à vous en occupe,· immédiatement. 

A l'heure qu'il est, quand des milliers d'ouvriers désœuvrés se donnent ren 
dez-vous sur la place publique, livrés aux mauvaises Sll{}IJestions de l'intrigue, 
qui les pousse au désordre, dans un intérêt politique, et abandonnés, ne nous le 
dissimulons pas non plus, aux fâcheux. conseils de la misère el de la faim, aucune 
mesure ne saurait être assez prompte pour rendre le calme à ma résidence qui, 
depuis deux jours, est le théâtre de rassemblements tumultueux, et qui ne peut 
envisager qu'avec anxiété l'avenir que lui prépare un hiver où tout annonce que 
les denrées seront chères. 

A3Téez, Monsieur le Ministre, l'expression de ma haute considération. 

Le Gou uerneu r, 

DE ScmERVEL. 
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1~ ANNEXE AU RAPPORT DE M, LE GOUVERNEUR DEL~ FLANDRE ORIENTALE, , 

Gund, ce :2!J septembre lf369. 

Mossrsu« Lll Gouv1rnrrnull, 

E11 réponse à votre lettre du 10 de cc mois (2° div., H •/u, n° 2496)~ nous 
avons l'honneur de vous remettre ci-joint un état de situation pour l'industrie 
cotonnière, à Gand, dans les années 18.29, 1837 et 1839. 

Les chiffres de ce tableau indiquent, mieux que ne pourraient le faire tous les 
raisonnements, la décadence de celle industrie, il y a quelques années, si pros 
père, peu de mots suffiront pour expliquer les causes qui ont amené ce 
résultat. 

En 18!9, les fabriques du pays, et spécialement celles de Gand, trouvaient 
leur principal débouché en Hollande et dans les colonies néerlandaises : Java 
consommait annuellement de 40 à 50 millions de francs en cotonnades, dont 
environ le quart <l'origine indi~ène: donc 10 à 12 millions. 

La Hollande, dont la consommation peut être calculée à :m millions de francs, 
~'approvisionnait pour ,la moitié environ en Beluique. Prenons 15 millions, dont 
12 pour les produits de Gand. 

Voilà 10 à 12 millions Java. 
12 id. Hollande. 
-- 

Total 22 id. sur une production 

Lie 34 id. pour Gand, 

reste 12 i<l. que les fabriques de Gan<l fournissaient aux provinces 
septentrionales des Pays-Bas; alors comme aujourd'hui, les fabricats étrangers 
ent raient pour les trois quarts dans la consommation du pays et des provinces 
du midi; mais l'exportation augmentait d'armée en année'; ajoutez à cela les 
mesures sévères <le douanes que prit le Gouvernement de Java, et l'on trouvera 
facilement le motif de l'accroissement continuel des filatures de coton à celle 
époque. 

Tel était l'étal des choses lorsque la révolution de 18aO est venue détruire le 
royaume des Pays-Bas, et ôter à la fabrique de Gand les deux tiers de ses 
débouchés : après une stagnation plus ou moins complète de quelques années, 
l'industrie cotonnière a repris quelque activité en 1H37; on peut l'expliquer 
<l'abord par une plus forte demande, suite d'un grand bien-être dans les pro 
vinces wallonnes et de l'épuisement de Lous les magasins du pays. Pendant 
les années 1836 et 1837, l'Angleterre et la France exportèrent de graodes 
q uantités de cotonnades dans l'Inde, la Chine et les colonies, et partant, ahan- 
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donnèrent momentanemenl la Belrri'lue qui s \1 pprons101rna de produits du 
pays, au moins pour la moitié <le sa consommation, qu'on peut évaluer à 
fi7 millions <le francs, avant l'abandon du Limbourg et <lu Luxembourg Celle 
prospérité ne fut que momentanée, elle avait déj,1 diminué en 1H3B ('l, en 18391 

l'industrie cotonnière se trouve dans un ét at de malaise plus complet peut 
être qu'en 1811. 

A la cause permanente que nous venons de signaler il en faut ajouter de 
particulières ra l'époque. C'est d'abord la crise commerciale du continent q11 i 
pèse jusque sur l'Augleterre ; c'est le prix. excessif de la matière première el 
la crainte de baisse qui commence à se prononcer; c'est l'encombrement de s 
rnaaasins causé pnr une production disproportionnée à la consommation des 
colonnades indigènes ; c'est enfin mie i nvasion plus forte encore que d'ol'di 
nuire de fabricals étrangers, conséquence de la crise continentale qui paralyse 
la vente des fa bricats sur les grands marchés <le France et d'Angfeterre. 

Vous demandez> Monsieur le Gou,1erneur, quel serait le remède à un mal 
qui ,,a croissant de jour en jour. Ce remède, qu'il nous soit permis de le dire, 
le Gom,emcaH'nl le connait depuis long temps; il y a neuf années que l'indus 
trie aux abois le lui a indiqué. 

Que le Gouvcrne~nent accorde aux L,bricants belges ce que tous les autres 
Gouvemements, même les plus avancés dans la fabrication, la France et l'An 
glete1Tc1 donnent il leurs industriels, ù savoir : le marché intérieur. 

Le marché intérieur dépend de l'exécution sévère des lois de douanes; le 
système actuel n'est réellement qu'un simulacre, tout à fait impuissant pou,· 
empêcher la fraude. La Chambre des Représentants a reconnu, par un vote 
unanime, qu'une protection plus forte était due à l'Industrie cotonnière, el 
1\11. le Ministre des Finances, dans la séance du 11 septembre 1835, a formelle 
ment promis qu'une loi serait prochainement présentée qui aurait assuré au 
pays son marché intérieur, Mais cette loi, seul remède efficace, qui, appliqué 
à temps, eût guéri la plaie qui désole la fabrique, n'a pas encore été soumise 
à la Législnlure; les industriels ont été bercés de promesses jusqu'à ln crise 
actuelle, qui doit , si <les mesures ne sont immédiatement mises en œuvre , 
consommer leur ruine. 

Aujourd'hui cependant , il convient de parer au plus pressé; les lois Je 
douanes ne peuvent pas de sitôt porter des fruits; ce n'est qu'à la longue qu'on 
en ressentirait les effets. Les magasins sont encombrés, les ventes à, l'intérieur 
sont nulles, le débouché extérieur , à l'aide de primes, est le seul recours que 
présente fa situation. Le Gouvernement désignerait les localités où les envois 
devraient se faire; si nos produits peu-veut s'y acclimater, il en résultera des 
relations nouvelles qui pourraient dans la suite devenir importantes. 

La chambre de commerce de Gand croit avoir rempli sa tâche en indiquant 
les causes de )a crise actuelle. Après avoir jeté les yeux sur le tableau statistique 
de 1a fabrique aux différentes époques y Indlquées , le Gouvernement ne 
saurait plus se foire illusion sur l'avenir de l'industrie cotonnière en Belgique ; 
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l'existence de la fabrique elle-même est en question. 11 s'agit de 23 à 2:.5 mil lions 
<le salaires répandus dans la classe ouvrière; il s'arrit pour la Flandre seule de 
milliers d'ouvriers qui peu vent bientôt se trouver sans asile el sans pain. Ln 
Gouvernement ne perdra pas de vue que la saison rigoureuse va bientôt 
commencer; de plus, tout fait crnindre que le prix des grains, déjà hors de 
proportion avec le salaire des ouvriers i n'augmente encore. 

Dans ces circonstances, nous croirions manquer aux devoirs que nous impose 
notre position vis-à-vis de la population de la ville de Gaud, de l'industrie colon 
nière et du Gouveruement, si nous n'appelions pas la plus sérieuse atteution du 
Ministère sur les moyens que nous avons l'honneur de proposer. Nous nous 
refusons à croire que le Gouvernement, qui a fait des sacrifices notables eu 
faveur d'autres industries moins importantes, laisse tarir, à défaut de secours, 
l'une des sources principales de la prospérité de notre province. C'est donc avec 
confiance que nous vous prions, Monsieur le Gouverneur, d'être notre appui 
auprès du Gouvernement. 

La ch ambre de commerce et des fabriquee, 
BossAERT. 

Le membre de la chambre, fœt"sant [onctions de seorëtaire, 
E. GRENIER, 

-4 
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2,r ANNEXE AU HArPORT l)E M. Lli GOOVEHNEUH DE LA JILi\NDRE OlUENTALE. 

Tableau. comparatif de la situation des indïenncries de Gand) pour les 
annëe« 1830, 1837~ 1839. 

P1•@d11cilon eu 11lèccs ,le 32 aunes. 

NOI\18. •s~9-30. 1837. 1839. Obsereations. 

' 

F. De Vos-Bauwcns ..•... ,,o ,000 1 
u l\ 

I Enuèrement liqui- Constant De Vos . . . . . . . '.20,000 li ~ 

Poclman-Hnmelinck . . . . . 30,000 )> )> 

Ch, Lemaieur et C0 
••• , , • 0,000 li )) ~ dé es , 

Van den Broeck-Grenier . ' . is,ooo li li 

A. Brneckmnn • . • . . • . . 8,000 li )) 

Alexis Sauvage ••.••.. , 20,000 is,ooo 1,000 

Cado, V0 Story • • . . . . • . 10,000 0,000 2,oOO 

J<'. De Hemptinne • • • , . . . 40,000 -40,000 2o,OOO 

Desmct, frères .•.....• io.ooo 20,000 20,000 

De Buek-Vanderwacrden • • , 20,000 10,000 0,000 

Yoornuan .......... 415,000 40,000 10,000 

De Hert. et fils, • . . . . . .• rn ,ooo 10,000 4,000 

Ab. Story •••••.. , . , • 1'.2,000 10,000 0,000 

De Vos-Pochnan ••.. , .• Il 20,000 0,000 

Ghiselin et C0• • , • • • , •• " li 1,000 

300,000 160,000 (a) 78, o0O (a) Produit de ueuf 
mois. 

Il est à remarquer que les fabriques d'in dicnncs chômcn t une partie des trois mois d'hiver, 
}HW conséquent, on 11e peut guère évaluer que la production totale de l'année courante, 
dépassera 88,000 pièces. 
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N° 4. 

Je ANNEXE AU HAPPORT DE M. LE GOUVEllNEUlt DE L.\. FL:\NORE ORIENTALE. 

Tableau comparatif de la situation. de l'industrie cotonnière de Gand, 
dz·v1.·sé en trois périodes) 1830, 1H37 et 1039. 

NOl\IOHE DES BROCHES. 

NOMS DES FILi\TUHES. -- _ __.-/'-.. - _______.,._, -- Observations. 

1829-1830.1 1837. 
1 

1839. 

An thennis , frères. • . . . . . . 2,400 li li 

Bossacrt, Irôros .• , .•..• 9,000 n )) 

Baertsocn, fils ••.•• , ..• 2,41l0 2,400 4,üOO 

V0 Baunev illc. • • . . . , . , , 3,üOO 3,GOO 3,GOO 

Bauwens de Braband. • • . .. 1,nOO Il ~ 

Brasseur cl do Ga11dt. • . . , . G,700 Il li 

Brncckinan. . • • . . . , ..• ü,000 6,000 6,000 

Frans Claes, • . . . . . , • . . 6,000 7,000 7,000 

V0• J. Coppens . . . . . . . . . 6,000 6,000 6,000 

Coppens-nove ••••••... 3,000 3,000 3,000 

Hemdrickx et Couvreur . . . . ô,000 )1 li 

De Bast et Libhrocht •• , ••• 4,1100 n )1 

De Hert et fils . . . , . . . . . '2,800 3,600 3,600 

F. De Hemptinne, , .. , .. , 7,000 6,000 6,000 

J. De Ruyck • _. • . • . . . • . 6,000 6,000 G,000 

De l\foor et Tielman . . . . . . 3,600 2,000 :2,000 

De Raeve ••••••••.•.. 2,400 2,400 2,400 

De Smct , frères • • • . . • • • 6,000 4,600 4,600 

V0 De Vinck •••••••.•. 2,-400 2,1,00 2,400 

F. et N. De Vos, frères •...• 7,oOO Il ij 

Constant De Vos •.•••... 7,700 " " 
L. Dolcroix, • • • . • . • . . . 2,600 ~,l:lüO i,oOO 

- 
A reporter ..... , 103,000 08,000 60,600 
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NOMS DES FILATUHES. 

NO:\WIŒ DES BHOc1rns. 

:: . ._::r :.:: -r,-=- Observations, 

Report. ••• 

Delobocquo .. 

Jh, Do Iludder •. 

P.. De Rnddcr-Fnelcns 

Frans Do Ruddor . 

J. Eggermonl. . 

P. Gys (Mnrisal) 

V0 lleyman •••..•..•.. 

V0 Van den Bossche-Iluyttene .. 

Lcgers et C0 
• • • • • • • • • , 

F. Lousbcrgs. . . . • 

Lonsbergs-Thory . • • . . 

V• Lousbergs. • • • . • . . • • 

l\lanilius el Willinck. . 

Poelman fils cl Fervacke . 

Poelman-Hamelinck • 

ve Boelandt et fils • • 

Rosseel et c•. 
Byckx . . . . . . . . . . . . . 

Stobbelaere et Burggraeve . • • 

Story et Verspcyen . • • • . 

Van Aeken et De Ilast • 

Van Huffel et fils. • • • • 

B. Van Loo ••••••••• , , 

Valentin Yan Loo. 

J. Van Loo-Grcnard • 

C. Van Loo. . . . . . . . . . 
J. Van Acker •••••. 

A reporter 

.... 

103,000 

J~, 000 

2,400 

3,000 

lt, !500 

~,400 

1,200 

3,400 

7,000 

3,600 

11,000 

3,600 

3,600 

i,200 

1~,500 

7,000 

'.2,oOO 

rn,Boo 
3,000 

4,000 

8,000 

9,000 

4,700 

6,000 

6,000 

~,000 

4,900 

3,600 

~4o,9oo 

!50,1500 

li 

li 

l) 

4,1500 

1,200 

3,400 

6,000 

)) 

12,600 

0,000 

3,600 

4,oOO 

" 
3,000 

is, soo 
3,000 

4,000 

7,000 

9,000 

4,700 

6,000 

6,000 

l>,0O0 

6,000 

li 

60,GOO 

Il 

)1 

" 
11 , !500 

3,li-00 

1 ,'.200 

3,400 

6,000 

)) 

12,600 

û,000 

3,600 

4,oOO 

7,000 

3,000 

13,800 

~.ooo 
4,000 

7,000 

9,000 

4,700 

6,000 

6,000 

!5,000 

6,000 

3,000 

170,200 18~,300 
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NO:.JS DES FILATURES. 
NOMBRE DES BROCHES. 

-- ------ '--------"""__,----1 Übser uüiens, 

1829-1830, 1 1837, 1 1839, 

Report .. 

Van Ackcr-Antcricx .. , 

L. Vau Imschoot . . • . 

Vau den Hove-Muys • . 

Van do Woestyne <le Kuyper .• 

}', Vermoiron .. 

C. Van Hyckf>gcm .• , .•• 

Van den Uroccke-Grcnicr •.• 

A. Voortman .. 

Guinnrd-Bauwons 

Sieron et Varsebroucq . 

Giroult, frères. • 

Delforge •.••• 

Frans Vau Loo • • 

J. Balfour . . • • 

Slecuwaghen, . . 

• • • Ill • f 

Sorgelooso . • • • • • . 

De Docker- Bapparlier 

Berrgans-êlnlingie 

Jh. Baertsoen • 

Van Meurs-Deflinne 

De Breyn et Brasseur, • • • 

De G::mdt-Verschurcn. 

F. Sehribe, fils. • • • . 

Ant. Van Loo •••. 

Fasmant, ye Godefroi. • . 

Dcbleyc et Locquet, 

C. Van CappenolJe . 

A reporter . . , . . . 

240,900 

2,1100 

~,oOO 

:3,000 

7,700 

1,500 

2,400 

a,ooo 
7,000 

4,000 

~.400 

~.-400 

1,200 

2,400 

1,800 

600 

600 

1,200 

3,900 

• 
• 
li 

• 

• 

297,1500 

170,200 

6,lî00 

;1, 000 

1f 

" 

9,100 

n 

" 
Il 

" 
n 

Il 

• 
Il 

)1 

&,000 

4,000 

9,000 

is,ooo 
2,400 

4,000 

~.600 

1,600 

222,000 

182,~00 

6,000 

li 

" 

;~, 600 

0, 100 

li 

" 

" 
li 

lt 

Il 

JI 

)1 

ô,000 

4,000 

9,000 

is,ooo 
2,400 

li 

6,000 

3,600 

'.231,000 
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NO~IBlŒ DES BHOCIIES. 

NO~JS Ul:S FfI,ATlll\ES, -·--------,,,~ ,,..__ --- ObMJ1 rations. - 
1829-1830, I 1837. l 1830. - - 

llopor-t .•..• 207,oOO 2'22,000 ~31,000 

Van Loo-ûluifait . • . • . . • • Il u,ooo H,000 

Varseln-oucq. • I t I • 1 I • I » 1 1 '200 1,200 

Dr-lcbulque ........... " 1,200 l , '200 

F. Speolman, freres ••.... Il li '2,B0O 

L. Diormnn ........ , .. )) 1( J, oOO 

Hamers ...........• a )1 1,400 

Paridant- Van dorwucrdcn. . . • " Il ~.ooo 
-~ ----- - ---- ---- 

ÎOTA.UX, , , , • 297,oOO 229,400 247,100 

Position des filatures de coton au H> septembre 18:JH. 

Eggermont. 

Yoortman. 

Veuve Coppens. 

Vnn Huffel et fils. 

An. Van Loo. 

Van Acker. 

Van Coppenolle. 

!UarisaJ. 

Hendriekx. 

De l\loor et Tielmna. 

V,m l\Jeurs. 

Hamers, 

Arrètéee. 
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flcu1M dr ,,101m 
de li n111l. 

Ph. Bncrtsoon , 

Id. fils 

Veuve Banneville 

E. Ilraeckrnnn 

Coppens-Bovo . 

De Hnevo, 

Veuve De Vinck 

Frans do Ruddcr , 

Paridant-vanderwaerden 

Veuve H eyman • 

Vaudon Bossohe-Huyttcns, 

Loushergs-Thery 

Manilius ••• 

Veuve Roclant •• 

Rosscel et comp" 

Ryckx .• 

Story et Verspeyen • • ••••• 

Valentin Van Loo. 

Bernard Van Loo • 

Christophe Van Loo •••••••••. 

1h. Van Loo . . . . . . . . . . . . . 
J. Vanden Hove. 

Yan den Broecke-Grenier. 

Van Loo-Malfait. 

L. Dierman . . . . . . . . . . • • . . . . . , 

V arsebrouck 

Delebulque • • 

• • il • • • • • • 

. . . . . . . . . . . 

. . . . . . . . . ' . . . 
. . . . . . . . . . 

. . . . . . . . . . . 

. . . . . . . . . . 

' 6 

' 6 
1 

5 
1 

i 

. 
ï 

6 

!. .. 
' 6 
l 

ï 

1 

i 

• "i 

1 

i 

' 6 
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lfo'swmé de la production du, tableau. d'autre part. 

En 18:IO, ii uxii.lAit 67 filatures. 

)) 18t7, 

n 18;.19, 

id .. 

id. 6 •• 

NOMilRF. 

DE BROCHES, 

-PI\ODlJC:TION 

EN 1'11,É!I. 

297, oOO I Qui out pro?~it. eu 12 mois del kilos 
grande activité .. , . • • . • 4, oOO, 000 

229,400 l<l. id. 

247,100 1 Qui peuvent produire, k.t!os, 
calculé sur 8 mois. 2,471,000 

A déduire pour 12 fila. 
turcs arrêtées et la di 
minution de travail 
de presque toutes Ios 
autres, i• soit . • . • -411, 000 

ô,220,000 

Donc, la production de 8 mois u 
été de . . . . . . . • . . . .1 '2,060,000 

Le tissage <les calicots faisant partie des établissements de filature a suivi la même fluc 
tuation. 

La bonneterie étant nulle ici, ne mérite pas qu'on en fasse mention. 
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N" s. 

4• ANNEXE AU RAPPORT DE M. LE GOOVEHN.EUH DE LA FLANDRE ORIENTAJ,E. 

Etablissements ootonniers , hors de Gand. 

Production annuelle en pièces de 3~ a1111es. 

NOl\'JS. 1829-30. 1837, 1839, SITUATION, Obeero atio ns , 
1 

1 

Prévinaire et Seny . . . . . -40,000 Bruxelles. l 
)1 )l 

Frédéric Basse • . . . . • . ~0,000 )l " Id. 

Verhulst-Vanhoegaerden , . lo,000 )) )l Id. 
L 

Rey, aîné. . . . . . • , , • '.20,000 li )) Id. 

De Heyders et C• , , • • . • 40,000 )l li Lierre. 1 
Yates et ce .. , . . . . . • io,ooo '.20,000 )1 Andennes, 

Story-Yan Waes •.•.•• -40)000 30,000 Jo,000 Bruxelles. 

Rey, frères, . . . , . • . • 30,000 25,00() 12,000 Id. 

D. Seny .......... li 3,000 1,500 Id. 

De Leemans ........ 10,000 8,000 4,000 Id. 

6 
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Ûonrerciun; n° 1 entre le Go11ve,rnement et tri Banque de l' In dustrie ri' 11n /J(!J'S 

M. le chevalier De Theux de Mcylanclt, 1\'linistl'e <le l'Inté. icur et des Affaires 
Élrang<~r·cs du royaume hclHc, investi I à l'effet des présentos, des pleins pouvoirs 
du Gouvernement du Roi des Belires. 

.Juueant q11'il convient de venir au secours des classes ouvrières des villes de 
Gand el St-Nicolas, par des mesures promptes et promettant à la fois un 
soulagement immédiat po11r le fabricant, et un résultat favorable poul' l'avenir 
de l'industrie cotonnière du pays, confère : par les présentes, à la Banque de 
l'industrie, à Anvers, qui l'accepte, le mandat spécial d'agir comme son nr,ent 
auprès des fabricants des deux villes précitées, de leur proposer, au nom de la 
dite Banque de l'Industrie, les opérations commerciales dont il sera· parlé 
ci-après, aux conditions et stipulations suivantes : 

An-r. 1 cr. La Banque <le l'Inrlustrie fera ses efforts pour enlever de la place 
de Gand, dans le plus courl délai possible, des manufactures gantoises, pom· 
fr. 1,000,000, en opérant dans le cercle que ses statuts lui permettent; elle 
provoquera des eonsigriatious de ces manufactures contre des avances el garan 
ltes à stipuler , pour les diriger à la vente, pour le co.upte et aux risques des 
fabricants, vers tels points du 3lobe, hors d'Europe, que ses renseignements 
la mettront à même de conseiller aux industriels et à telles maisons, que, de 
commun accord 1 on aura jugé convenir aux intérêts <le l'opération. 

AnT. ~. Le but du Gouvernement étant de venir au secours <les plus néces 
siteux, il est laissé à la sagacité de la Banque d'apprécier à quels fabricants il 
faudra s'adresser spécialement, pour obtenir plus efficacement Je but désiré, 
sans toutefois se départir de la circonspection que les intérêts de son institution 
lui imposent. 

ART. 3 La Banque avancera sur les consiguatious qu'elle obtiendra à Gand, 
jusqu'à concurrence de 75 p. 0/o, contre nantissement de la marchandise, et, 
soit qu'elle en opère l'expédition immédiatement, soit que, faute d'occasions de 
navires en partance, elle prenne temporairement les marchandises en magasin 
avec l'obligation expresse, dans le dernier cas, d'exporter définitivement, clans 
le plus court délai possible, afin <l'éviter des pertes ou préjudices aux inté 
ressés. 

Le taux de l'avance à faire sera réglé par la Banque suivant le degré de 
crédit dont jouit le fabricant avec lequel elle traite; autant que possible, il 
s'élèvera à 75 p. 0/0• 

ART. 4. La Banque et la maison consignante se concerteront mutuellement 
sur la destination la plus avantageuse à donner aux consignations, et, pour 
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arriver à ces fins, la Banque s'oblige de donner aux ind usti-iels tous les reusei 
anerneu ts <)n son pouvoir, de leur établir des calculs faits de comptes simulés 
nombreux, de telle sorte que toute difficulté sera aplanie pom· le fabricant, 
qui n'aura qu'à comp«rer facilement et sans le moindre travail; les différentes 
chances de résult.atu qui lui seront soumises. La Banque el le falnicaut se cou 
certeront éwil<•ment sur Je choix de la maison consignataire. crue; dans aucun 
cas, elle ne peul Ô! re appelée ù 3·arautir, mais qu'elle promet de désic·ner parmi 
celles qui I ui seront le plus avantageusement connues sous le rapport de la 
solidité, de la moralité, et de l'aptitude aux ventes des produits belges. - 
L'industriel est libre <le désiuner, lui-même, la maison qui lui conviendrait, s'il 
le juae convenuble , et la Banque l'acceptera, pour autant que celle maison 
présente des garanties suffisantes à la conservation de ses intérêts, ce dont elle 
sera JLIQ'e, 

La Banque s'oblige à consigner une partie des fabrica ts destinés pour Batavia, 
à la maison que lui désignera le Gouvernement clans celte colonie: et sans 
responsa hilit é du Gouverncmcut, si la Banque l'arrrée. 

AnT. 5. La lLmquc poun:a, pour encournacr les opératious , proposer aux 
maisons consignnnt es, de leur garantir les perles éventuelles qui pourront 
résulter de la vente de leurs manufactures dans les pays élranr_;·crs, jusqu'à 
concurrence d'un taux qu'elle stipulera d'après la répartition de la somme 
accordée, à cet effet, pat· le Gouvernement; celui-ci restant responsable de 
celle perle envers la Banque, comme il sera dit ci-après. 

JI sera loisible à la Banque de fixer le Laux de celte prime, en ne dépassant 
pas 1€ maautnrini Je 1::2 p. 0/0, suivant la nature des consignations , des chances 
de défaite el la réputation de solidité el moralité dont jouit la maison consi 
n-nante. 

ART. 6. Lorsque le capital de fr. 1,000,000 aura été complété à Gand, eu 
consignations directes de manufactures existantes, la Bnnq ue s'engage 1-l fournir 
a ux fabricants de Gand et de St-Nicolas, les renseignements les plus exacts 
qu'elle a p11 déjà et qu'elle pourra encore recueillir jusque-Ià, sur les t issus de 
(t'u et de coton; qui con viennent aux débouchés des colonies et de l'Europe el 
don l la f.ibrication n'a été jusqu'ici ni bien connue, ni bien imitée, par les 
indust riels du 11ays. - Elle promet de faire son possible porn' se procurer 
Jmmédiatement en Angleterre et en Allemagne, des modèles des articles de ces 
pays, tels qu'ils sont préparés pour l'exportation; de telle sorte qu'il sera facile 
au fabricant d'imiter. non seulement le tissus el les couleurs, mais encore le 
pliage, l'empaquetage et les marques, pour arriver ù une imitation complète 
de ceux des articles dont une longue habitude de consommation aux colonies, 
assure l'exclu si vité de débit aux manufacturiers de ces deux pays. 

Munie de ces renseignements, d'échunrillous et de comptes de revient à 
l'appui, elle éveillera l'activité et le zèle <les indusu-iels des deux villes précitées, 
en les enga3f'ant à faire des essais, et en leur proposa nt , poul' stimulant, les 
mêmes conditions de consignation et de garantie contre les pertes éventuelles 
reprises Jans les art. 1 à 5. 
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ART. 7. Pour le second r,eore d'opération proposé dans l'article CJllÎ précède, 
la Banque est autorisée il s'enr,·auer avec les fabrio.m ts Je Gand, pou1· 1111 

capital de fr. 700~000 el av ec ceux de Lokeren el de St-Nicolas pour celui de 
i1. 300,000 \1• 

AnT. B. La Banque n'cXÎfft>ril point des industriels des conditions plus élevées 
que celles qu'elle compte invariublement et qui sont établies par elle en-dessous 
du taux usité, pour permettre la concurrence avec les étraug ers , au moyen de 
la plus stricte économie possible. Elle ne prélèvera donc, pour toute commis 
sion de réception, assurance, expédit ion, pour Lous les soins el correspondance 
que réclament ces opérations, que 1 ~ p. 0/o à la sortie. cl 1 p. 0/o sur les 
retours, lorsqu'ils se feront en lettres de change , ou 2 p. 0/o commission de 
vente, au cas que les produits Je ventes aux colonies seraient retournés en 
mai-chaudises, avec 1 p. 0/o ducroire pour la place, duquel il est loisihle au 
fabricant de s'affranchir, s'il veut lui-même courir le risque de la vente. 

ART. 9. Le Gouvernement s'cD{:FlG'e ,\ rembourser ù la Banque les perles qui 
pour-raient résulter de la {p1rantie donnée aux fabricants dout parlent les 
art. 5 et 6, et qui devront porter sur les opérations <l'un chiffre total d'au 
moins deux millions divisés en deux caLérrorics, comme il est dit plus haut. 

11 est toutefois bien entendu (]lle le maœimn m des perles que Je Gouverne 
ment pourra avoir éventuellement à rembourser ainsi à la banque ne pourra 
jamais dépasser la somme de fr. '.2.1,0,000, sur le chiffre total de 2,000,000. 
La Banque s'engage, si le Gouvernement le préfère, il ne réclamer celle somme 
de fr. 240,000, ou la partie de celte somme qui sera exigible d'après les comptes 
rendus, que sur l'exercice du budget de 18,H; dans ce cas les intérêts seront 
payés par l'État à la banque, à dater du jom· de l'échéance commune de la 
totalité de l'opération jusqu'au jour du paiement. 

A.RT. 10. Les frais extraordinaires que nécessitera à la Banque, le travail 
résultant de ces opéra Lions pom· l'augmentation du personnel de ses bureaux, 
pour l'établissement des a1renls, hommes spéciaux pour la branche de l'indus 
trie cotonnière qu'elle devra conserver à Gand el à St-Nicolas, seront rem 
boursés à la Banque, pu une somme une fois payée de fr. 10,000. Celte somme 
de fr. 10,000, que la Banque est autorisée à prélever sur le compte des 
fr. 240,000. ne lui sera acquise qu'après entier accomplissement des obliga 
tions qui lui sont imposées dans le présent contrat, 

Anr. 11. Dans le double bu l de joindre à la protection de l'industrie coton 
nière, celle de la navigation et du commerce nationaux, la Banque den-a, 
autant que possible, faire ses ex péditions par navires belges et opérer des 
retours directs dans les ports belges, avec pavillon national, à moins que 

-- - --- ----------------------------------------------------- 

(') Les opérations ont été étendues depuis à la généralité des autres localités du pays qui 
fabriquent les tissus de coton et de lin, purs ou mélangés. 



l'intérêt de l'opération n'exige le contraire, ou présentant une différence 
majeure en bénéfices ou en perles moindres. 

AnT. 12. Le Gouvernement pourra nommer deux commissaires extraordi 
naires , à l'effet de surveiller toutes les opérai ions de la Banque qui se fonde 
avec la garantie du Gouvernement. lis auront le droit de se faire p roduir-e 
toutes les correspondances, comptes orirrinaux d'expédition el <le retour , 
enfin tons les documents relatifs à ces affaires. 

La Banque s'engage à leur donner l'inspection la plus libre et la plus minu 
lieuse de tous les détails, livres Je comptabilité et leur fournira toutes les 
preuves usitées en commerce de la réalité Je ces opérations; elle s'l'ngarre li 
mettre sous leurs yeux et à leur délivrer, lorsqu'ils en manifesteront le désir, 
toutes les pièces originales relatives aux opérations et de nature à les justifier. 
En un mol, elle leur accorde le pouvoir le plus étendu d'investigation dans les 
bureaux pour tout ce qui aura Irait aux susdites opérations. 

La Banque, dans le cours de ses opérations, se réserve de demander· l'avis de 
ses commrssarrcs. 

A la fin <les opérations pour le chiffre susdit de 2,000,000, la Banque en 
remettra un compte détaillé au Gouvernement, qui sera approuvé par les deux 
commissaires et qui sera accompagné de tous les comptes originaux, tant des 
colonies que du pays, si le Gouverncrne11l en exige la production. 

L'approbation de ce compte servira de décharge à la Banque, qui, dans 
aucun cas, n'est responsable que de l'exécution fidèle de son mandat, sans 
qu'on puisse lui en impu Ier la responsabilité des résultats des opérations, quels 
qu'ils puissent être, qui demeureront, bien expressément, à la charge des 
exportateurs. 

ART, 13. Il est bien entendu que, si le chiffre de uarantie de fr. 240,000 
n'est point absorbé par les pertes résultant des opérations des 2,000,0001 la 
Banque devra tenir compte de la différence au Gouvernement. 

ART. 14. Tous les mois la Banque fera un rapport au Gouvernement du 
résultat de ses démarches auprès des fabricants, <les affaires contractées el de 
l'effet que celte intervention aura produit sur les travaux des fabriques. 

Ainsi fait en double, à Anvers, le 23 octobre 1 U39, el à Bruxelles, le :24 octo 
bre 1839. 

Le Dh:nistre <le l' Interieur et des Affair·esÉ'trangeres) 
DE THEUX. 

La Banque de l'industrie : 

Les Administrrüeurs, 
G. VERBIST, 

PAuL Dosxer. 
Jui.ss Le JEUNE, 

p .-S.-C. VAN GENJ). 

Le Directeur, 
A. SAPORTA&. 

7 
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Convention n• 2 entre lo Gouvernement et la Banque de l' Industrie d' Anve1·s. 

Entre M. le Ministre des Finances, agissant au nom du Gouvernement belge, 
d'une part, et la Banque de l'Irnlustrie d'Anvcrs , d'au u-e part , 

Le Gouvernement belge s'engarre à mettre, jusqu'à concurrence d'une somme 
de fr. l ,!'500,000, à la disposition <le la Banque de l'Industric d'Anvers, les fonds 
f[lle nécessiteront les avances qu'elle fera aux fabricants contre nantissement de 
leurs produits manufacturés , en exécution de l.1 convention avenue cejourd'hui, 
e-ntr-e elle el M. le Ministre <le l'Intérieur et des AffaÏI'es É trangères, stipulant 
pareillement au nom du Gouvernement belge. 

Cette avance se fera au moyen <l'un crédit ouvert à la Banque, chez M. le 
directeur du trésor, ù Anvers, et moyennant un intérêt calculé ù raison de 4 
p. 0/o l'an. 

Les versements pnrtiels entre les mains <le l.i Banque se feront à mesure des 
besoins. L'exigibilité en aura lieu comme suit : 

Fr. 500,000 e11 novembre et décembre 1839; 
Ji 5001000 en janvier et février 1840; 
)) :'>001000 en mars el a vri! 1840, ou plus tard 1 si les versements 

ne sont pas nécessaires aux époques indiquées. 

Les assignations sur Je directeur <lu trésor, seront délivrées par les commis 
saires du Gouvernement à la Banque, au fur et à mesure des besoins, ainsi 
qu'il est dit ci-dessus. 

La Banque se reconnaitra débitrice des sommes avancées. Elle s'oblige de les 
restituer au fur et à mesure des rentrées des opérations, et même plus tôt, si 
elle a des fonds disponibles à cet effet. 'fout son avoir social, ainsi que les 
marchandises à elle remises en nantissement par les fabricants, sont affectés à 
la garantie du Gouvernement. 

Pour la régularité de la comptabilité, il sera ouvert, tant par la Banque que 
par le directeur du trésor, un compte spécial des avances ci-dessus. La situation 
de ce compte sera portée trnnestricllernent à la connaissance de MM. les 
Ministres des Finances et de l'Intérieur. 

Ansi fait en double, à Anvers, le '.23 octobre UJ39, et à Bruxelles, le 24 oc 
tobre 1839. 

Le /Jlinistre des Finances, 
L. DE3!11AISIÈRES. 

La Banque de l'industrie : 
Les administrateurs, 

LEJEUNE, 

G. VERBIST. 

PAUL DONNET. 

P.-S.-C. VAN Gsrw. 

Le direoteu r, 
A. 8APOI\TAS. 
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Arrêté ,royal dn 14 octobre 181.:2. 

Llfo1•0LD, Roi des Belges, 

A tous présents et à venir, salut. 

Considérant que diverses circonstances réagissent actuellement d'une manière 
fâcheuse sur la position de l'industrie cotonnière; 

Considérant qu'il importe de favoriser, au moyen de dispositions temporaires, 
l'exportation des produits de cette industrie vers les contrées lointaines, et de 
faciliter la fabrication de ceux qui y sont le plus en usa3e; 

Sur la proposition de notre Ministre de l'Intérieur et des Affaires Étrangères 
et notre conseil <les Ministres entendu, 

Nous avons arrêté et arrêtons : 

Anr1cLE UNIQUE. Notre Ministre de l'Intérieur et des Affaires Étrangères est 
autorisé à disposer de la manière qui sera reconnue la plus favorable aux 
intérêts de I'industrie cotonnière, en facilitant l'exportation de ses produits 
hors d'Europe, d'une portion des fonds alloués ou à allouer, aux budgets de son 
Département (exercices 1839 et 1840), pour le soutien et l'encouragement de 
l'industrie et du commerce, el ce, jusqu'à concurrence d'une somme totale de 
fr. 240,000, il est, en outre, autorisé à prendre et à conclure, à cet effet, au 
nom du Gouvernement, tous les arrangements les plus propres à atteindre le 
résultat proposé. 

Donné à Bruxelles, le 14 octobre 1839. 

LÉOPOLD. 

Par le Roi: 
Le !tlinistre de l'Intérieur et des Affai'ret1 Étrangere,, 

DE ÎHEUX. 
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N° 9. 

Arrêté 1royal du, 1 G septembre HH:2. 

LÉOPOLD, Roi des Belges, 

A tous présents et à venir, salut. 

Ilevu notre arrêté <lu 14 octobre 1839, dont l'article unique est conçu ainsi 
qu'il suit (voir pag. 27). 

Vu la convention intervenue le 2.4 octobre de la même année, entre M. le 
Ministre de l'Intérieur et la Banque de l'Industrie d'Anvers, convention d'après 
laquelle celle Banque se charge, à certaines conditions, de l'exportation des 
produits <le l'industrie cotonnière et, accessoirement, de l'industrie linière, à 
l'étranger; 

Considérant que., par diverses circonstances et notamment à cause de 
l'éloignement des contrées où les expéditions ont lieu en majeure partie, les 
opérations qui ont suivi celle convention ne seront terminées que dans quelques 
années et que, par conséquent, on He peut y appliquer les crédits ouverts sur 
les exercices déterminés par notre arrêté susdit; 

Considérant d'ailleurs qu'au budget du Département de I'Intéricur , pow· 
l'exercice IB-42, ehap. XIV, il a été affecté une somme pour subvenir en partie 
aux charges résultant de ladite convention ; 

Sm· le rapport de notre Ministre de l'Intérieur, 

Nous avons arrêté et arrêtons : 

ARTICLE UNIQUE. Par modification à notre arrêté <lu 1-4 octobre 1839, notre 
Ministre de l'Intérieur est autorisé à imputer sur les exercices 1841 el suivants, 
et jusqu'à concurrence d'une somme maœèma de fr. deux cent cinquante mille 
(fr. 2t>O,OOO), les charges qui incomberont à l'État <lu chef des exportations 
des produits des industries cotonnière et linière, qui ont eu ou qui auront lieu 
à la faveur de la convention du 24 octobre 1839 prémentionnée. 

Donné à Al'<lenne, le 16 septembre 1842. 

LÉOPOLD. 

Par le Roi : 
Le Mùiz"stre de l'Intérieur, 

NorBOIIIB. 
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Situ ation , a u 1er octobre HM4, de la Banque de l' Industrie, à Anvers) a 
l'égard du trësor, du clief des sommes mises a sa dispos-ilion, en vertu 
de la convention. du 24 octobre 1839. 

g 
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DOIT. Le Trésor. 

JOURS, JNTlnihs. CAPITAi,. 
- - - 

1841 "' .. Rcmhoursomcnt au trésor, 31 décembre 1841, 209 4 •/o• "• • .. " (i-'.13 81 27,724 20 il 3111n •• , •• 

• 5 ooût •.•. Id. i(I. 148 . ......... 509 9G 31,0!2. 21 . 10 " Ici. id . 143 • t • 1 o ► • • 1 • IBI 63 10,172 56 
30 septcmb, Id. itl. 92 • . . . . . . . . . 424 90 41 ,5!i8 21 

1842 Je•· janvier .. 

29 • 
28 avril . . .. 

31 décembre 

1843 20 janl'icr .. 
, JO août •.•. 

1844 1°' junvier , . 
, 25 " 

1er février •. 
25 moi, •... 
7 acùt., ... 

:n » •••• 

• 1"' octobre, 

Cupitul et intérêts ......•.. , . , , .. , , , . , , , .. , , .. , , , . , 
Iutérêts jusqu'au 31 décembre 1842, un ail 4 "/ ••........ 
Remboursement au trésor id , 337 • .... , .... 

Id. id. 248 • ...•..... 

Capital et intérêts, .•.•.• , .•................ , . , • , •. , , , , • , , , , , .. 
Solde créditeur à-compte nonoeau , , , .. , , . 

l\embour~emcnt au trésor 
Id. 

31 décembre 1843 
id. 

345 4 °/ •......... 
143 , .. , , , , ·,, 

Intérêts capitalisés jusqu'au l" octobre 1844 275 4 °/0 •••• ,,.,. 
Remb~rnr,si=;_mcnt au trésor sur { I\Io~t~nt ·:. ,_ •.• ,.,, ,, .• ,, 

les intérêts, Intérêts composes 2o0 , . , ..••.... 
Remboursement au trésor l cr octobre 1844 243 . 

Id. id. 129 .•.•........... 
ld. id. 55 .....•........• 
Id. id, 31 ....••......•.. 

Solde créditeur au I" octobre 1844 .. , ..... , •... , , , , . , . , . , . , , • , • 

1,740 30 
4,419 09 
5,918 82 
2,467 38 

110,477 18 
• 

158,069 81 
89,904 75 

14,555591358,451 74 
124,975 69 1,138,513 35 

139,531 28 jl,/496,965 09 

3,832 95 
1, l 26 58 

4,959 53 1 170,896 95 

5,376 09 
60,000 00 
1,666 66 
567 72 
372 64 
170 00 
170 27 

99 993 17 
78

1

903 78 ' 

21,026 67 
25,999 17 
27 825 66 
49:483 10 

73,282 91 
142,385 83 

295,231 55 
843,281 80 

215,668 74 11,138,513 35 
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Compte de ca pùal a la Banque d'Industrie d'Anvers. AVOIR. 

mn:11?.~ 

Jouns. 1NT1:nJhs. C,\l'll'/\UX, 

- - - 
1839 7 décembre Paiement du trésor, 31 deccmbrn 1840, 389 4 "/.'' '. ' ... ' 2,074 (\6 48,000 00 . 20 . '.' ld. icl . 376 • • •. ' ••• 1.' 1,880 uo 45,000 00 

• 31 . . . . Id, id . 365 . .. ' ...... 3,025 67 74,004 53 

1840 15 j nnvier .. Ici. id, 350 • ......... 1,827 78 47,000 00 

• 31 • ta. i1\. 334 • .. , ...... 2,657 15 71,()00 00 

• 2\) février .• lei. id. 306 • ......... 1 ,G6G 00 40,000 00 

• 14 murs, •• , J d. id . 2!)~ . •••••••• 1 1,297 7H 1,0,000 00 

• 31 • ' .. Id. id . 275 • t• •••• f •• 1,61[) 47 53, OOtl 00 

• 10 avril. ... ld. id . 26J • .. , ...... l ,(i!.M 03 57,500 ûO 

• 21 • ... Id. id . 254 . ,. 1 •••••• 40-1 44 14,29,) 47 . 1°' moi .... Jd. id, 244 • •• ,. 1 •.•••• 8!>4 GG 33,000 00 
~ 15 • Jd . id, 230 • . ...... ,. . 971 I:.! 38,000 oO 

• 1 cr juin , , .. Id. id. 213 • •••• 1 •••• 1,578 59 G6,'ï01J UO . 23 juillet ... le!. id. 161 1 ......... 1 ,U:52 00 JOS, 000 00 

• 10 août •••• Id. id, 143 • ' .......... 2,07G 65 130,700 00 

• 26 • Id. id. 127 . • ••••• 1 •• 
815 G2 57,800 00 

• 26 septemb. Id. id. !JG . ......... 480 00 45,0/JO 00 

• 31 octobre .. lei. id. (31 . ..... ' .... 318 ;j() 47,000 00 . 30 novembre Id. !d. 31 • ......... 192 87 5G, OUO OU 

• 31 dé cemhrn Id. id, • . .. . . ' .... . 50,000 00 

1841 l" jno1icr .. t.:apilal cl intérûts •••• , •. , ....•.•. , •...•.•.....•. , .... , , •.•... 27,405 03 1,132,200 00 
Intèrê ts j usqu'a u ($1 décembre 1841, un un 4 "/0 ••••••••• 45,288 00 . 

• 12 • ... Paiement du trésor id. ;~53 • . ........ 2,00() 32 51,0UO 00 

• J•r man .••. Id. id. :m5 • ......... 2,440 00 n,ooo oo 
• 5 jnin ..... Id. id. 209 • , ........ 445 54 l U, 185 88 

• 5 août •••• Id. id, 148 • ......... 440 2.8 zu, 774 4.0 
• 30 septemh. Id. id. 92 • .. ' ...... 1,707 l l lü7 ,000 00 

- 

1842 l"' janvier., Capitnl et iutéréts , • , ..•..• , •...•.•...•. , . , •.••.....•.•.• , ..•• 79,726 2.8 1 ,468, 160 28 
Intérêts jus11u'nu 31 décembre 18'12, un an 4 °/ ......... 58,7'26 40 • 

• 29 1 . ' . Paiement du trésor ... , . , ..•... , ..... , . • . . . 337 • 
0 

•• , • , , , , • 1 ,0",8 60 28,804 81 
- -~·---~-- 

• 31 décembre Capital et intétêts ...... , ...... , • , ........... , , ....... , , . , ... , 139,531 28 l ,li96,9G5 O!J 

1843 l" janvier .. Report en capital. . , ...........•.....•..........• , , ..•.... , .. . 1,138,513 35 
Id. en intérûts. ... , .• , • , •.•..... , . , ....•... , . , •.....• , •.• , l2/i,9ï5 69 • 

Intérêts composés jusqu'au 31 décembre 1843 ... , .........•..... 50,541 56 . 

1844 1 •• janvier .. Capital et intérêts capitalisés id. ........ '. '.' ...... 175,517 25 1,138,513 35 
• 1•• • . .. Intérêts compris jusqu'au l •• octobre 1844, 2ï5 4•/0•" ...... 4U, 151 49 • 

215,668 74 1 , 1 ss,e 13 35 

Balance en faveur du trésor au l" octobre 1844 •...•.•. , .... , •..• 142.,385 83 843,281 80 

Ensemble. , • , • , .... , . , , •... , , .• , . , . , , , 985,6()7 63 





N° l 1. 

Compte d11 trésor d l'égard de la Banque de l'Tndustrie, à Anvers, du ohef de 
la garantù de 10 p. 0

(,, accordée pa1· le Gouvernement contre les pcrllJs 
rësultant des operations cotonnières et lùnères. 

9 



DOIT le Trésor) son compte de qaranne. 

1 TER~rns 
DATES. CAPIT.\UX. 1 JOURS, INTÉRÊTS A 0

/0• ! DES INTERÊl'S. 

1 

1 
1811. 25 avr i l , ... 43\J 38 Paiemont . .. , 1841. 31 décemb., 261 12 73 

. i5 . ... 1, 18J 46 Id. . ... . 31 . . .. 261 34 31 

• 2,(i . ' .. 8'.W 83 ld. .... . 31 . .. ' 2fll 23 98 

. 25 . ' .. 1,177 05 Id, . . . ' • 31 • . .. 2()1 34 13 

. 21 juin ...• , 211 78 Id. .. '. • 31 . ,., 194 4 57 

» 11 juillot. •• 477 03 Id. .... . 31 . . .. 164 8 70 

. 21 • ' .. 60 ~o Id. . ... . 31 . ' .. 164 1 11 

. 21 . ... 1,:161 13 Id. I • •• • 31 • . .. 164 24 80 

• 21 . . .. 1,249 45 M. . ... • 31 • . .. 164 22 75 

• 21 . . . . 688 44 Id. . ... • 31 • ... 164 12 54 

. 7 août .. ,. 1,086 88 Id. .. ,. • 31 • . .. 147 17 75 

• 20 • . ,. 3,668 64 Id. . . .. , 31 • . .. 134 54 62 

, 15 septemb , 402 25 Id, . . ,. • 31 • . .. 108 4 82 

• 15 • . , . 153 63 Id. . ... • 31 • . .. 108 1 85 

' 2 . . '. 743 19 Id, . .. . ' 31 • ... 121 9 9~ 

• 15 • . '. 481 16 Id. ~ ... • 31 • . .. JQS 5 77 

• 20 octobre •• 386 69 ld. ... . • 31 • . .. 73 3 14 

. 24 • . . . 298 84 Id. . .. . • 31 • ... 69 2 29 

• 3 novemb .. 380 78 Id. . .. . • &1 • . .. 59 2 50 

• 20 octobre •. 691 88 Id. . .. . • 31 • . .. 73 5 62 

. 20 • .. . 132 14 Id. . ... • 31 • . .. 73 1 07 

. 16 décernb •. 1,175 32 Id. . ... • 31 • . .. 16 2 09 

. 16 • . .. 2,622 M Jd. . ... • 31 • . .. 16 4 67 

• 31 • . .. 4,670 68 Id. -lo• •• • 31 • . .. 1 , 52 

. 31 • . . . 1,358 31 Id. . ... • 31 .. . .. l • 15 

• 31 • . .. 395 18 Id. .. .. • 31 • . .. 1 • 04 

• 31 • . .. I,470 12 Id. .. .. • 31 • . .. l • 16 

• 31 • . .. 1162 59 Id. .. .. • 31 •. ... 1 • 07 

• 31 • . .. ô, 105 08 Id. .. .. • 31 • . .. 1 , 57 

, 31 • . .. 135 63 Id. .... • 31 • . .. 1 • 

• 31 . ... 708 07 Id. .. , . • 31 • . .. 1 • 08 

• 31 • . .. 307 61 Id. .. .. • 31 • . .. l • oa 
297 42 

1842. 1 janvier •• 34,612 62 Capital. ••• ,. Un an 4 •/0 •••• . ... 1,384 52 

A TAnorter •.•.• 34,612 62 . , .. , ..... , ... . ............ ' .. . ... l ,384 52 297 42 



( 3:S ) 

DOIT le Trésor, son compte de garanti·e. 

TERMES JNTÉHÊTS\ DATES. CAPITAUX. DES INTÉRÊTS. 
JOlJI\S, 

Report ...•. , 34,61::l 6Z " ......... , . , ................ .. , ' 1,384 52 297 42 

1842. 3 février •. 1,086 4L Paiement. , , . 1842, 31 déccmb,, 332 40 06 

1 4 . ... 666 12 Id, C 1• • • 31 • ... 331 24 50 

• 10 • ' .. 251 30 Id. " ... • 31 • ' .. 325 9 07 

• 30 avril •... 377 70 Id . • •• t 

30 909 51 
\ 

• • ... Id. •I OC 
1 
J 

• 30 • . .. J,676 04 Id . . . ~ . 
• 30 • . '. 628 87 Id • .... 
• 30 • . . . 1,723 44 I<l • . ... 
. 30 • . . . l, 136 78 ld • . ... . 31 • . .. 246 230 72 

• 30 1 . . . 344 2'.'l Jd • .... 
• 30 • ... 533 24 Id . . ... 
• 30 • ... HIS 74 Id . . ... 
• 30 • .. . 18~ 81 Id . ' ... 
1 30 • .. . su 99 Id. . ... 
• 30 1 ... 349 70 Id, . ... 
• 15 mai ....• 3,029 38 Id. • •• t • 31 • . .. 231 77 74 

. 15 • ... 447 00 Id. . .. ' • 31 • ... 231 11 48 

• Jo • . . . 298 19 Id. 1 ••• • 31 • . .. 231 7 65 

• Jo , ... 651 81 Id. .... • 31 . . ,, 231 16 73 

• 15 • .. , 219 37 Id, ' •• 1 • 31 • ... 231 o 62 

• 10 juin, ..•. 1,023 67 Id. . .. . • 31 . ... 205 2.3 33 

• 1 septemh , 39 48 ld . "t •• • 31 • . .. 122 , 53 

• 7 octobre .• 233 24 Id. . . . , . 31 . . .. 86 2 22 

• 11 . . .. 861 14 Id. . . .. . 31 . . .. 82 7 85 

• 9 novemb. 210 36 Id. .. .. . 31 • . .. 53 1 24 

. 9 • . .. 277 71 Id . . ... . 31 • . .. 53 1 64 

• 9 • . .. 207 18 Id: .. .. • 31 • . .. 63 1 22 

• 20 • . . . 718 73 Id. .. .. • 31 • ... 42 3 36 

• 20 • .. . 723 02 Id. .. .. • 31 • . .. 42 a a7 

. 20 1 ... l ,023 36 Id. .. .. . 31 • . .. 42 4 77 

• 20 • ... 1,9W 16 Id. ..... . 31 • . .. 42 8 98 

• 20 >) .. . l, 133 29 Id. .. .. . 31 . . .. 42 4 03 

• 20 • .. . 269 50 Id, '.'. • 31 . .. . 42 • 96 

. 15 décemb . 1,985 8~ Id. 1 •• Il • 31 . ... 42 3 75 

• ]5 • .. . 1,014 53 Id. . ... • 31 • ... 42 l 90 1,877 24 
1843. 1 janvier •• 61,349 05 Capital. •.••• Un an 4°/0 •••• . ..... 2,45:i 96 

A. reporter •. , •. 61,349 os ............ . . ' ...... ' ...... . ... 2,4~ 96 2,174 66 



( 36 ) 

DOIT le Trésor, son compte de garantie. 

TERMES 
lNTf:HÊTS '• "/0• DATES. CAPITAUX. 

DES lNTf:ll.ÊTS. 
JOUllS, 

Report.,, •. , 61, 34!) 05 ••••••••• '1. . ........... ' .. . ... 2,453 96 2, l 74 66 

1843. 15 février •• 571 11 Paiement. ... 1843. 31 décemb .. :~20 :w :w 

• 15 . . . . 075 74 Id, . . . . . :.u • ' .. 320 3-! 69 

• lo • . '. 877 31 JJ. . . . .• • 31 • ... 320 :H JO 

• 15 . . '. 1,257 79 Id. '.' . . 31 ,, . .. 320 44 72 

• 15 . ... 165 l!l Id. 1 • •• • 31 . .. ' 320 5 87 

. 15 . . '. 1,255 24 Id . .... . 31 JI . .. 3:.!() 44 63 

. 24 mars .... 1,256 77 Id . .. .. . 31 . . .. 282 3[) 38 

• 24 . . . . 1,835 17 Id . .. ,. • 31 • . ' . 282 57 50 

. 30 • . . ' 437 04 111. .... • 31 . ... 276 13 41J 

. 15 avril., •. 53 11 Id. .... • 31 • . . ' 260 l 53 

• 15 • ''' 44? 81 Id . ., .. . ai . .. ' 260 12 94 

• 31 mai. .... 294 35 Id . .. .. . :n . . . ' 214 7 00 

• 30 juin ....• 182 03 Id. .. .. • 31 . . .. 184 3 73 

. 22 • . .. 4,698 01 Id . .. . . . 31 • ... 192 1O0 22 

• 5 août.,., 296 68 Id. .. .. . 31 • . . ' 148 4 87 

• 31 • . . . 88 92 Id . ., .. • 31 . . .. 123 l 21 

. 1 septemb, 303 85 Id. .. .. . 31 . . .. 115 3 88 

• l . ... 886 41 Id. . ... . 31 . . .. 115 Il 32 

. 1 . . .. 475 40 Id. . .. ' . 31 . ... l ie 6 06 1 

2,8\lB 39 

1844. 1 janvier .. 77,707 48 Capital. ..... 1844. 1 octobre .. 275 2,374 38 

. 18 mai ..... 1,334 eo Paiement , , •. • l . . .. 136 20 17 

• 18 • ... 1,139 66 Id. . ... • 1 . . .. 136 17 22 

• 18 . ... 915 41 Id. . ... • 1 . . .. 136 13 83 

• 2 août •••• 3,646 84 Id, • 1•. • 1 • . .. 60 24 JI 

. 24 • . .. 1,805 .32 Id, . ... • 1 . . .. 38 7 62 
2,4'J7 53 

SITUATION A.U 1•r OCTOBRE 1844. ---- 
• 1 octobre •. 86,549 21 Capital. Transport au compte particulier d'intérêts 7,530 58 



Compte parti·culi'er du Trésor, relatif t1 la garantie de 10 p. 0/0• 
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( 38 ) 

DOIT. Le Trésor, son compte particuli'er 

'184:1. lntërêts. Capital. 

10 août. Ilemb ourserucnt au trésor (le'oct. 1844). 417 jours. 2,816 67 50,000 00 

'IS4.,1, 

ter octobre. Intérêts dus à ce jour pour le compte do 
garantie. . . . . . , . . . . . • . . ,. 7,oao 08 )) 

Il Balance des capitaux . . . . • . • . • . " )) 110,000 00 

9,847 ~o 160,000 00 



( 39) 

à la Banque de l'Iindustri·e à Anvers. AVOIR. 

184.3. 

18 janvier. 1 Reçu du trésor pour le compte do garan- 
tio (1°' octobre 1844) , ....•.. 1 G2) jours. 

20 ,, 

21 août, 

Id. . • • • . • • . • . 1 619 " 

Id. pour le compte lie garantie. • . 1 lt06 ,1 

le, octobre, 1 Solde des intérêts. • . . . . . • . 

Intérêts. 

i,622 .rn 1 70,000 oo 

2,IS79 12 

l,3o3 üÔ 

2,292 31 

Capital. 

150,000 00 

40,000 00 

Il 

9,847 '20 1 160,000 00 



( 40 ) 

N° 13. 

Décompte général) au, l cr janvi'e'l' 18-44, entre le Gouvernement et la Banque. 

La Banque devait au Gouvernement : 

Sur le compte <lu capital . 

Sur le compte particulier de 3arantie 

Total. 

Elle lui doit , en outre, pour intérêts sur le 
premier compte . • . . . . . . fr. 

Dont il faut défalquer ce qui est dù à la Banque 
pour intérêts sur le compte particulier de s-arantie 

Et pour capital sur le compte de garantie . 

De sorte que la Banque doit au Gouvernement, 
au 1 cr octobre 1844, S. E. et O. . . fr. 

Ensemble. . . . fr. 

. fr. 843,281 80 

llO,OCO 00 
- 

. fr. 953,28l 80 

142,385 83 

2,292 31 

. . 86,!549 21 -- 
1-40,093 !52 866,732 a9 

1,006,826 11 
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